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b. Le 14 ou 15 décembre 2020, ou aux alentours de ces dates, le requérant a 

de nouveau accusé Mme V de tenter de faire échec à son mandat et il lui a dit 

qu’elle ne faisait pas bien son travail ; 

c. À plusieurs occasions, et notamment le 11 ou 12 mai, ou aux alentours de 

ces dates, et en octobre 2020, le requérant a menacé Mme V de faire tout ce qui 

était en son pouvoir pour la pousser à quitter la sous-délégation ; 

d. À une occasion au moins, le requérant a injustement accusé Mme V de  

ne pas respecter les règles, par exemple en modifiant les absences de collègues 

en échange d’argent ; 

e. À plusieurs occasions, le requérant a formulé des propos défavorables 

concernant Mme V et son travail, notamment en l’accusant d’un manq/Lae
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15. Le Statut reflète généralement la jurisprudence du Tribunal d’appel  

des Nations Unies (« le Tribunal d’appel ») >voir, par exemple,  

arrêt AAC (2023-UNAT-1370), par. 38 ; arrêt Miyzed (2015-UNAT-550), par. 18 ;  

arrêt Nyawa (2020-UNAT-1024)@. 

16. Dans l’arrêt Sanwidi (2010-UNAT-084), par. 40, le Tribunal d’appel a précisé 

que : 

aux fins d’établir si le Secrétaire général a correctement exercé  

le pouvoir discrétionnaire qui est le sien en matière administrative,  

le Tribunal du contentieux administratif doit déterminer si la décision 

prise est régulière, rationnelle, proportionnée et conforme aux règles de 

procédure. Le Tribunal peut chercher à savoir si des points importants 

ont été laissés de côté, si des points ne présentant aucun intérêt ont joué 
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28. Finalement, Mme V 
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44. Le requérant a également déclaré qu’il n’avait jamais formulé d’allégations selon 

lesquelles Mme V aurait aidé d’autres personnes à commettre une fraude et qu’il n’a 

jamais eu connaissance d’un détournement par Mme V d’argent qui lui aurait été 

confié. Quand il a fait remarquer qu’elle avait perçu une avance d’indemnités 

journalières de subsistance pour une mission de 2019 qui n’avait finalement pas eu 

lieu, l’intéressée a remboursé les sommes en question. 

45. Le requérant a en outre déclaré que Mme V avait dû être payée pour formuler  

ces accusations ; autrement, il ne comprenait pas pourquoi avoir fait cela, car  

il n’y avait pas d’autre raison de l’accuser. 

46. Dans sa déposition, le requérant a aussi déclaré qu’il avait demandé au Bureau 

de l’Inspecteur général d’auditionner M. Kalombo, qui était son assistant à Gbadolite, 

indiquant qu’il présumait que Gabriel [Kalombo] pourrait dire la vérité. 

47. Point intéressant, le requérant a déclaré qu’il travaillait encore sur des documents 

dans le système informatique après son départ de l’Organisation, au motif qu’il avait 

un mois d’accès. Dans l’un de ces documents, le requérant accusait M. Kalombo 

d’avoir falsifié sa signature. 

48. Pour déterminer si le défendeur a établi au moyen de preuves claires et 

convaincantes que le requérant a commis une faute en l’espèce, il faut principalement 

se prononcer sur la crédibilité des témoins des incidents de mai et de décembre 2020. 

49. À titre préliminaire, le Tribunal fait observer que Gbadolite était un lieu « très 

compliqué » et un « terrain miné » ainsi que l’ont décrit deux témoins. Le dossier «

«�¶

�¶

�¶
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50. En définitive, la question dont est saisi le Tribunal est celle de savoir si 

l’Organisation a licencié à bon droit le requérant pour avoir sexuellement harcelé  

Mme V à deux occasions. D’un côté, Mme V déclare que le requérant lui a adressé  

des commentaires sexuels déplacés. De l’autre, le requérant nie. 

51. S’agissant de l’analyse de la crédibilité des témoins, le Tribunal estime que  

Mme V est crédible et que le requérant est loin de l’être1. 

52. Le témoignage de Mme V concorde avec les déclarations antérieures de celle-ci. 

La déclaration du requérant, dans sa déposition, selon laquelle il n’était pas sur les lieux 

ne concorde pas avec son autre témoignage et avec ses déclarations antérieures, dans 

lesquelles il reconnaissait avoir été présent à son bureau (à 12 h 30) après que Mme V 

avait passé l’épreuve en mai 2020. 

53. Au cours de leurs dépositions respectives, les comportements de Mme V et du 

requérant étaient sensiblement différents. Mme V a témoigné avec calme et de manière 

neutre, tandis que le requérant était plutôt catégorique et énervé pendant sa déposition. 

 
1 Le Tribunal de céans garde à l’esprit la décision rendue dans l’arrêt AAC (2023-UNAT-1370) et  

l’a appliquée pour parvenir au présent jugement. Le collège de juges saisi de l’affaire AAC a reconnu 

avoir longuement digressé dans cet arrêt pour faire des remarques (obiter dictum) concernant  

la pratique suivie par le Tribunal du contentieux administratif pour établir les faits (arrêt AAC,  

par. 62). Il n’indique toutefois pas quelles parties de son arrêt relèvent de l’obiter dictum (soit  

une opinion livrée à titre indicatif) ou du ratio decidendi (soit les motifs qui constituent le fondement 

de l’arrêt). Le Tribunal de céans n’a pas expressément examiné dans le présent jugement les 

différents facteurs qui ont été utilisés dans l’arrêt AAC pour analyser la crédibilité de chaque témoin, 

car il considère qu’ils relèvent de l’
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59. Dans ses conclusions finales, le requérant cite assez longuement une déclaration 

sous serment de M. Sébastien Godefroid, un des chefs de groupe du Bureau de 

l’Inspecteur général du HCR (voir annexe R/6). Cette déclaration (par. 9) mentionne  

la réception de nouveaux éléments de preuve fin décembre 2022, qui ont donné lieu à 

une note d’enquête interne, selon laquelle les nouveaux éléments de preuve
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13. Par conséquent, bien que le Bureau de l’Inspecteur général 

maintienne qu’il y ait quelque fondement à l’argument de  

M. Hatungimana selon lequel M. Mputu avait une certaine animosité à 

son égard et souhaitait lui faire quitter l’Organisation, cela n’empêche 

pas que M. Hatungimana se soit aussi livré à du harcèlement sexuel. 

Compte tenu du témoignage supplémentaire crédible de Mme [V], sous 

la forme de sa troisième audition, le Bureau de l’Inspecteur général est 

d’avis que M. Mputu n’a pas inventé de fausse accusation de 

harcèlement sexuel ; au contraire, il a profité d’avoir été témoin du 

harcèlement sexuel commis par M. Hatungimana et du signalement fait 

par M. Routour d’un autre incident de harcèlement sexuel dans  

son courriel du 15 décembre 2020, adressé au Bureau de l’Inspecteur 

général, pour lui faire quitter l’Organisation. 

61. Le Tribunal estime que, prise dans le contexte, la déclaration susmentionnée 

renforce la crédibilité de Mme V au lieu de l’amoindrir2. De fait, l’utilisation sélective 

par le requérant de citations trompeuses soulève d’autres problèmes de crédibilité  

le concernant. 

62. Au surplus, les « nouveaux éléments de preuve » à l’origine des inquiétudes 

préliminaires quant à Mme V sont contredits par le témoignage même du requérant 

devant le Tribunal. La seule mention de Mme
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69. S’agissant du harcèlement, le défendeur fait valoir que le comportement du 

requérant à l’égard de Mme V était contrariant, dévalorisant, intimidant, minimisant et 

humiliant et que l’intéressé a créé, pour Mme V et d’autres collègues qui en ont été 

témoins, un climat de travail intimidant, hostile et offensant, notant que la conduite du 

requérant constituait un comportement systématique sur le lieu de travail. 

70. Le défendeur fait valoir qu’en conséquence, les éléments de preuve permettent 

de conclure que le requérant a commis des actes de harcèlement sexuel et de 

harcèlement en violation des alinéas a) et b) de l’article 1.2 du Statut du personnel,  

des alinéas e) et f) de la disposition 1.2 du Règlement du personnel et de la politique 

du HCR en matière de discrimination, de harcèlement, de harcèlement sexuel et d’abus 

d’autorité (UNHCR/HCP/2014/4). 

71. Il va de soi que le fait de faire des commentaires sexuels à une collègue est 

constitutif de faute. Aux termes de la disposition 1.2 du Règlement du personnel,  

« le harcèlement sexuel s’entend de tout comportement malvenu à connotation 

sexuelle, dont on peut raisonnablement penser qu’il est choquant ou humiliant ou  

qu’il peut être perçu comme tel, lorsqu’il entrave la bonne marche du service,  

est présenté comme une condition d’emploi ou crée un climat de travail intimidant, 

hostile ou offensant ». 

72. Les propos adressés par le requérant à sa subordonnée, Mme V (par exemple, 

qu’elle avait un beau corps qui devrait appartenir à quelqu’un comme lui, qu’à 

Kinshasa, elle serait sa maîtresse, et qu’il pourrait l’avoir pour lui) relèvent 

certainement de cette définition. 
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89. Comme relevé plus haut, le requérant a trié sur le volet les éléments de  

l’annexe R/6, citant uniquement les questions préliminaires soulevées par les nouveaux 






